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VOTE À L’ASSEMBLÉE NATIONALE	

N’enterrons pas le service public de la 
petite enfance ! 
	
	 
L’article 10 du Projet de loi pour le plein emploi concernant notamment l’évolution de la 
gouvernance de la petite enfance a été rejeté par l’Assemblée nationale. 

Pour la CFDT, il y a pourtant urgence à réformer le système actuel qui, en 
l’absence de compétence obligatoire ou d’autorité régulatrice, laisse des territoires avec 
des déficits importants en termes de places d’accueil, notamment collectif. 
Concrètement, cette situation conduit des familles à ne pas trouver de solution 
d’accueil pour leur enfant. Les communes et surtout les intercommunalités doivent 
assumer cette responsabilité au niveau local.  

Alors que nous sommes tous conscients de l’impérieuse nécessité d’organiser un 
secteur d’activité en perte d’attractivité et parfois de sens, la décision des députés 
retire la première pierre de ce qui aurait pu devenir « un service public de la petite 
enfance ». C’est dommageable pour les jeunes enfants, leurs familles et pour les 
professionnelles de ce secteur ! Et nous le savons, c’est dommageable pour l’égalité 
entre les femmes et hommes.  

La CFDT demande que la mise en place du service public de la petite enfance 
soit réaffirmée, avec les moyens nécessaires pour qu’il soit effectif.  

 


